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Créée en 1938, la marque NF est une marque collective de certification, qui a pour objet de 
certifier la conformité des produits aux documents normatifs nationaux, européens et 
internationaux les concernant, pouvant être complétés par des spécifications 
complémentaires, dans des conditions définies par des référentiels de certification. Elle est 
délivrée par AFNOR Certification et son réseau d’organismes partenaires, qui constituent le 
réseau NF. 
 
Marque volontaire de certification de produits, la marque NF répond aux exigences du Code 
de la Consommation, notamment en associant les parties intéressées à la validation des 
référentiels de certification, en définissant des règles de marquage des produits certifiés et 
une communication claire et transparente sur les principales caractéristiques certifiées. 
 
Le droit d’usage de la marque NF est accordé sur la base de la conformité à une (des) 
normes(s) et de façon générale à l’ensemble d’un référentiel de certification, pour un produit 
provenant d’un demandeur et d’un processus de conception et/ou de fabrication et/ou de 
commercialisation désigné(s). L’attribution du droit d’usage ne saurait en aucun cas 
substituer la responsabilité du LNE à celle qui incombe légalement à l’entreprise titulaire du 
droit d’usage de la marque NF. 
 
La marque NF s’attache à contrôler des caractéristiques de sécurité des personnes et des 
biens, d’aptitude à l’usage et de durabilité des produits, ainsi que des caractéristiques 
complémentaires éventuelles permettant de se différencier sur le marché. 
 
Les documents applicables dans la présente certification sont : 

- les règles générales de la marque NF qui fixent l’organisation générale et les 
conditions d’usage de la marque 

- les présentes règles de certification qui définissent en particulier en partie 2 les 
caractéristiques techniques à respecter 

 
Conformément aux Règles Générales de la marque NF, AFNOR Certification confie la 
gestion de la marque NF513 au LNE, dit organisme certificateur mandaté. 
 
Le LNE est responsable vis-à-vis d'AFNOR Certification des opérations qui lui sont confiées 
et qui font l'objet d'un contrat avec AFNOR Certification. 
 
Rappel*: 
Il est précisé que tous les produits ou services doivent satisfaire aux dispositifs 
réglementaires indépendamment de toute demande de certification, par exemple en ce qui 
concerne la contrefaçon, les obligations de conformité et de sécurité, etc. 
 


